
Opération « objectif zéro pesticide 
dans nos  villes et nos villages » 



Qu’est-ce qu’un 
pesticide ? 





Première cible : les insectes 



Le DDT, un produit miracle ! 

Contre 
les pox 

et 
autres 
insectes 



Aujourd’hui le DDT  
est classé parmi les POPs 

 
Les Polluants Organiques Persistants (POPs) présentent des effets toxiques sur la 
santé humaine et sur la faune, et sont associés à une vaste gamme d'effets nuisibles : 
dégradation du système immunitaire, effets sur la reproduction et sur le 
développement et propriétés cancérigènes. […]  
Les POPs sont des molécules complexes qui, contrairement aux autres polluants 
atmosphériques, ne sont pas définies à partir de leur nature chimique mais à partir 
de 4 propriétés qui sont les suivantes :  
•Toxicité : elles présentent un ou plusieurs impacts prouvés sur la santé humaine.  
•Persistance dans l'environnement : ce sont des molécules résistantes aux 
dégradations biologiques naturelles. Ces molécules se dégradent de 50 % sur une 
durée de 7 à 8 ans.  
•Bioaccumulation : ce sont des molécules qui s'accumulent dans les tissus vivants et 
dont les concentrations augmentent le long de la chaîne alimentaire.  
•Transport longue distance : de par leurs propriétés de persistance et de 
bioaccumulation, ces molécules ont tendance à se déplacer sur de très longues 
distances et se déposer loin des lieux d'émission, typiquement des milieux chauds (à 
forte activité humaine) vers les milieux froids (en particulier l'Arctique).  
        

      Source Ademe  



Et on ne tire toujours pas les leçons du 
passé ! 

Le jugement du 26 janvier 
2007 du tribunal de Lyon a 
condamné Monsanto pour 
publicité mensongère.  
  
10000 euros d’amende… 



Du bon usage de la publicité ou l’art de 
déculpabiliser le consommateur… 



Des dégâts 
collatéraux dans la 

nature  



Insecticides : un impact important sur la 
faune auxiliaire 



Herbicides : une raréfaction de la flore 
sauvage 



Les mycorhizes 
  
Une association à bénéfices réciproques entre plantes et champignons. 
Par ses filaments, le champignon assure une très grande surface de contact 
entre le sol et le végétal. Il absorbe l’eau et les éléments minéraux du sol qu’il 
transfert à la plante hôte. Le champignon produit également des substances 
hormonales et antibiotiques qui assurent une protection efficace contre de 
nombreux agents pathogènes. Certains champignon mobilisent l’azote et le 
phosphore des matières organiques de la litière et la transfèrent aux plantes. 
En échange, le champignon puise dans la plante les composés carbonés 
(transfert de matière organique, sucres, acides aminés, vitamines...) 
nécessaires à sa croissance. 
Les champignons mycorhiziens apportent à l’arbre : nourriture minérale 
(phosphore, cuivre, zinc ...), eau (les filaments aspirent l’eau aux alentours), 
antibiotiques et vitamines. En échange, l’arbre donne des sucres et des 
substances chimiques qui permettent au champignon de fructifier. 
100 % des plantes ligneuses et 95 % des plantes herbacées sont 
mycorhisées. 
Dans les écosystèmes forestiers, les arbres ne peuvent pas survivre en 
l’absence de champignons mycorhiziens. 

Fongicides : la destruction d’une symbiose 



La France, 2ème consommateur de 
pesticides en Europe, 3ème à l’échelle 

mondiale ! 

Agriculteur Jardinier 
Communes 
Entreprises 

59 000 T 

5 000 T 
1 000 T 

65 000 tonnes   
Utilisation annuelle de pesticides en France (2014) 



Les pesticides  
sont utilisés  
par tous … 



…et ils se 
retrouvent 
partout ! 

dans les 
rivières et les 

nappes 
phréatiques 

dans l’eau 
potable 

dans la pluie 

dans l’air 

dans 
l’alimentation 



Des pesticides dans notre environnement 



Les pesticides sont nocifs pour les 
organismes aquatiques 



 
par 

ingestion 
 

 
par contact 
avec la peau 

 

Des dégâts collatéraux chez l’homme 

 
par 

inhalation 
 

 
via la chaîne alimentaire 

 



Maladies du fœtus et  du 
bébé Maladies immunitaires 

Les risques encourus 

Maladies des nerfs 
et du cerveau Baisse de la  

reproduction 



Conséquences des  
pesticides sur la santé 

L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a estimé qu'il y a 
chaque année dans le monde 1 million de graves 
empoisonnements par les pesticides, avec quelque 
220 000 décès. 
 
 En France, la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A) a trouvé des 
effets indésirables chez près d'un manipulateur sur 6 lors 
d'enquêtes portant sur une année d'utilisation professionnelle 
de pesticides  
 



Et pourtant dans les communes,  
l’usage des pesticides ne se justifie pas ! 



Les notions de propreté  
et d’esthétique sont relatives ! 





Réglementation et évolution 



La loi Labbé du 8 février 2014 

Article 2 : A partir du 1er janvier 2019, interdiction de la mise sur 
le marché, de la délivrance, de l'utilisation et de la détention de 
produits phytosanitaires pour un usage non professionnel. 

Article 1 : A partir du 1er janvier 2017, 
interdiction aux personnes publiques d'utiliser 
des pesticides pour l'entretien des espaces 
verts, de forêts et de promenades. 

 

Article 3 : Avant le 31 décembre 2014 : le Gouvernement 
dépose sur le bureau du Parlement un rapport sur le 
développement de l'utilisation des produits de bio-
contrôle et à faible risque.  

 



Dans le département du Loiret  
et en Région Centre Val de Loire 



80 communes engagées dans le Loiret 



Les alternatives aux pesticides 



Désherber 
sans produit 

chimique 

 



Pailler 



Accueillir les auxiliaires 



Favoriser les milieux propices 



Pour aller plus loin dans son jardin 



Accepter  
le végétal  
en ville 



Un autre regard sur la nature en ville 



Pas si mauvaises, ces herbes ! 



Les outils proposés par LNE 



Merci pour votre attention 


